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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS 
MASCULINE SENIORS 

 
PROCES VERBAL N° 29 

 
Réunion restreinte du 15 juin 2026 à 18 heures 00.  

 
Lieu : réalisée par voie électronique 
 
Membres présents :   Madame HANOUET Laetitia 
Messieurs FOISSEAU Joel, LANGLOIS Stéphane, LEBRUN Jean-Luc, LECORNU Pierre, MOGIS Michel. 

 
Excusé : LEFEVRE Dominique 
 

Invités : 

  
 

RAPPEL AUX CLUBS  
Les clubs sont informés que toutes les feuilles de matchs sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, les clubs en infraction au regard du statut régional de l’arbitrage, les clubs qui 
n’utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les délais impartis, les informations manquantes 
(absence de délégué à la police du terrain, licence manquante). 
 
En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, c’est le club recevant qui doit envoyer la feuille de match quel 
que soit le résultat de la rencontre. 
 
Pour les clubs qui souhaitent le report d’une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir lieu 
à la date ou à l’heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du District 
via FOOTCLUBS et sera validée par le gestionnaire, comme prévu à l’article 7 des règlements des compétitions du 
DFSM. 
 
RECOURS  
Les décisions ci-après de la Commission Départementale sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les 
conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
      §§§§§ 
 

INFORMATION POUR LES CLUBS 
 
La Commission Départementale des Compétitions Masculines Seniors tient à rappeler : 

• Qu’elle refusera toutes les demandes de report pour les rencontres SENIORS et critérium 
VETERANS. 

• Seul est autorisé d’avancer les rencontres. 

• Possibilité de jouer en semaine pour le critérium vétérans avec l’accord de la Commission. 
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RECTIFICATIF  
PV ANNEXE N° 28 du 08 juin 2026. 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 POULE H 
Match n°53968522 O. DU LITTORAL 41 / FC OFFRANVILLAIS 41 du 17 mai 2026 

La Commission, après en avoir délibéré : 

• Inflige une amende de 220€ au ROUEN AC (annexe financière du DFSM) 

• Inflige une amende de 42 € au ROUEN AC (annexe financière du DFSM) 
Il faut lire 

• Inflige une amende de 220€ au FC OFFRANVILLAIS (annexe financière du DFSM) 

• Inflige une amende 42€ au FC OFFRANVILLAIS (annexe financière du DFSM) 

 
§§§§§ 
 

DECISIONS 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n°53963525 ESI ST ANTOINE 1 / AS OURVILLAISE 2 du 01 mai 2026 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale de Discipline lors de sa 
réunion du 21 mai 2026 PV N°113 publié sur le site du DFSM le 26 mai 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0point) à l’AS OURVILLAISE 2. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°53962673 CO CLEON 1 / FC LE TRAIT DUCLAIR 1 du 10 mai 2026 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale de Discipline lors de sa 
réunion du 28 mai 2026 PV N°116 publié sur le site du DFSM le 03 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0point) au CO CLEON. 
 

SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTYAL 2 POULE C  
Match n°53963192 E. MOTTEVILLER CROIXMARE 1 / O. DARNETAL 2 du 19 avril 2026. 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux lors de sa réunion du 5 juin 2026 Annexe au PV N° 14 publié sur footclubs le 08 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0point) à l’O. DARNETAL 2 
Match n°53963205 E. MOTTEVILLE CROIXMARE 1 / AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2 du 10 mai 2026 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux lors de sa réunion du 5 juin 2026 Annexe au PV N° 14 publié sur footclubs le 08 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0point) à l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B  
Match n°53963951 FC LIMESY 1 / STADE SOTTEVILLAIS CC  3 du 03 mai 2026 
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Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux lors de sa réunion du 11 juin 2026 PV N°15 publié sur le site du DFSM le 12 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) au STADE SOTTEVILLAIS CC 3. 
Match n°53964014 STADE SOTTEVILLAIS CC 3 / ST PIERRE DE VARENGEVILLE 3 du 10 mai 2026 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux lors de sa réunion du 11 juin 2026 PV N°15 publié sur le site du DFSM le 12 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) au STADE SOTTEVILLAIS CC 3. 
Match n°53964022 STADE DE GRAND QUEVILLY 3 / STADE SOTTEVILLAIS CC 3 du 17 mai 2026 
Prenant connaissance de la décision prise par la Commission Départementale des Règlements et 
Contentieux lors de sa réunion du 11 juin 2026 PV N°15 publié sur le site du DFSM le 12 juin 2026. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) au STADE SOTTEVILLAIS CC 3. 
 

§§§§§ 
 
RENCONTRES DU 24 MAI 2026 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n°53962809 ASL RAMPONNEAU FECAMP 1 / US LILLEBONNAISE 2 
Rencontre du 17 mai 2026 jouée le 24 mai 2026 
 
RENCONTRES DU 31 MAI 2026 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°53962552 US CRIELLOISE 1 / ES JANVALAISE 1 
Feuille de match FMI transmise hors délai. 
Une amende de 20€ est infligée à l’US CRIELLOISE 
Match n°53962553 US NORMANDES 76 1 / FC NEUCHATEL EN BRAY 2 
Forfait déclaré du FC NEUFCHATEL EN BRAY 2. 
La commission jugeant en 1ère instance:  
• Donne match perdu par forfait au FC NEUCHATEL EN BRAY 2 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point,  
pour en faire bénéficier le club de l’US NORMANDES 76 1 sur le score de 3 buts à 0  
• Inflige une amende de 112€ au FC NEUFCHATEL EN BRAY 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
RAS 
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SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
Match N° 53975772 US LONDINIERES 1 /AS MENIEROISES 1 
Feuille de match FMI, transmise hors délai.  
Une amende de 20 € est infligée au club de US LONDINIERES 1 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
R.A.S. 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match N° 53963216 ESP FOOTBALL 1 / AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence numéro de licence d’arbitre assistant 2. Une 
amende de 5 € est infligée au club de AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2. 
Match N° 53963217 CAUDEBEC ST PIERRE F 2 / ROUEN SAPINS FC 2 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence numéro de licence délégué à la police de terrain.  
Une amende de 5 € est Infligée au club de CAUDEBEC ST PIERRE F 2 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match N° 53963346 PLATEAU QUINCAMPOIX FC 2 / FC DU NORD OUEST 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence numéro de licence délégué à la police de terrain.  
Une amende de 5 € est Infligée au club du PLATEAU QUINCAMPOIX FC 2. 
Match N° 53963350 ES MONTIGNY VAUPALIERES 1 /      FUSC BOIS-GUILLAUME 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence numéro de licence d’arbitre assistant 1. Une 
amende de 5 € est infligée au club de l’ES MONTIGNY VAUPALIERES 1. 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
R.A.S. 
 
SENIORS APRES – MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
Match N° 53963757 AS DE MONTIVILLIERS 2 / FC GRUCHET LE VALASSE 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence numéro de licence délégué à la police de terrain.  
Une amende de 5 € est Infligée au club de l’AS DE MONTIVILLIERS 2 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n°53963894 AS GOURNAY FOOTBALL 2 / LA F.A CAUX MARINE 1 
Forfait déclaré de LA F.A CAUX MARINE 
La Commission, après en avoir délibéré :  

• Donne match perdu (0 point) à LA F.A CAUX MARINE 1 sur le score de 0 but à 3 pour en 
faire bénéficier l’AS GURNAY FOOTBALL 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ à LA F.A CAUX MARINE. 
Match n°53963895 US LUNERAYSIENNE 3 / US LONDINIERES 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence de numéro de licence du délégué à la police du 
terrain. Une amende de 5€ est infligée à l’US LUNERAYSIENNE. 
Match n°53963896 O. BELMESNIL 1 / US NORMANDE 76 2 
Pour non-utilisation de la FMI. Une amende de 30€ est infligée à O. BELMESNIL. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence de numéro de licence du délégué à la police du 
terrain. Une amende de 5€ est infligée au club O. BELMESNIL. 
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Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence de numéro de licence arbitre assistant 1. Une 
amende de 5€ est infligée au club O. BELMESNIL. 
Match n°53963897 ES PLATEAU FOUCARMONT 3 / AS BUCHY 2 
Feuille de match FMI transmise hors délai. Une amende de 20€ est infligée à ES PLATEAU FOUCARMONT 
Match n°53963898 AS CANTON D’ARGUEIL 2 / US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 
Forfait non déclaré de US BACQUEVILLE PIERREVILLE. 
La Commission, après en avoir délibéré :  

• Donne match perdu (0 point) à l’US BACQUEVILLE PIERRE 2 sur le score de 0 but à 3 pour 
en faire bénéficier l’AS CANTON D’ARGUEIL 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à l’US BACQUEVILLE PIERREVILLE. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
 
Match n°53964026 STADE SOTTEVILLE CC 3 / CO CLEON 2 
Forfait non déclaré de CO CLEON 
La Commission, après en avoir délibéré :  

• Donne match perdu (0 point) au CO CLEON 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier le STADE SOTTEVILLE CC 3 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ au CO CLEON. 
 
Match n°53964028 GCO BIHORELLAIS 2 / REUNIONNAIS FC 1 
Forfait non déclaré de REUNIONNAIS FC 
La Commission, après en avoir délibéré :  

• Donne match perdu (0 point) à REUNIONNAIS FC 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier GCO BIHORELLAIS 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ à REUNIONNAIS FC. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n°53964256 FC ROLLEVILLAIS 1 / YERVILLE FC 2 
Pour non-utilisation de la FMI. Une amende de 30€ est infligée au FC ROLLEVILLAIS. 
Match n°53964258 ROGERVILLE FC 1 / LE HAVRE S’PORT FOOT 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée. Absence de numéro de licence du délégué   à la police du 
terrain. Une amende de 5€ est infligée au club ROGERVILLE FC. 
Feuille de match insuffisamment rédigée, numérotation maillot non règlementaire. Une amende de 20€ 
est infligée à LE HAVRE S’PORT FOOT. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match n° 53964348 FC TOTES 2 / RC ETALONDES 1 
Forfait déclaré du RC ETALONDES 1.  
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au RC ETALONDES 1 sur le score de 0 buts à 3 avec 0 point pour 
en faire bénéficier le FC TOTES sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de RC ETALONDES 
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Match n° 53985226 US GREGEOISE 2 / O. PAVILLAIS  3 
Forfait déclaré du club de O. PAVILLAIS 3. 
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de O. PAVILLAIS sur le score de 0 buts à 3 avec 0 point 
pour en faire bénéficier l’US GREGEOISE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de O. PAVILLAIS. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 53964444 STADE VALERIQUAIS 2 / US DOUDEVILLAISE 3  
Forfait déclaré de l’US DOUDEVILLAISE 3. 
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de l’US DOUDEVILLAISE 3 sur le score de 0 buts à 3 avec 0 
point pour en faire bénéficier le club du STADE VALERIQUAIS 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de l’US DOUDEVILLAISE. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 53964535 CANTELEU FC  2 / ESP FOOTBALL 2  
Forfait déclaré du club de l’ESP FOOTBALL 2. 
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de l’ESP FOOTBALL 2 sur le score de 0 buts à 3 avec 0 
point pour en faire bénéficier le club de CANTELEU FC 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de l’ESP FOOTBALL 
 
Match n° 53964451 ISNEAUVILLE FC 1 / MAURICE HOUPPEVILLE.MALAUNAY 2  
Forfait déclaré du club de MAURICE HOUPPEVILLE.MALAUNAY 2 
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de MAURICE HOUPPEVILLE MALAUNAY 2 sur le score de 0 
buts à 3 avec 0 point pour en faire bénéficier le club de ISNEAUVILLE FC 1 sur le score de 3 buts à 
0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de MAURICE HOUPPEVILLE.MALAUNAY 
 
Match n° 53964537 FC BONSECOURS ST LEGER 2 / FC BOOS 2 
Forfait déclaré du club du FC BOOS 2.  
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club du FC BOOS 2 sur le score de 0 buts à 3 avec 0 point pour 
en faire bénéficier le club de FC BONSECOURS ST LEGER 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club du FC BOOS. 
 
SENIORS APRES-MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE D 
Match n° 53964637 HELLANDES FC 1 / RC PORT DU HAVRE 2 
Forfait déclaré du club de HELLANDES FC 1  
La commission jugeant en première instance : 

• Donne match perdu par forfait au club de HELLANDES FC 1 sur le score de 0 buts à 3 avec 0 point 
pour en faire bénéficier le club Du RC PORT DU HAVRE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au club de HELLANDES FC. 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 
Match n°53964727 ES INTER SAINT ANTOINE 2 / CANY FC 4 
Constatant l’absence sur le terrain au coup d’envoi de l’équipe du CANY FC 4 
La commission jugeant en 1ère instance:  
• Donne match perdu par forfait au CANY FC 4 sur le score de 0 but à 3 avec 0 point, pour en faire 
bénéficier le club de l’ES INTER SAINT ANTOINE 2 sur le score de 3 buts à 0  
• Inflige une amende de 168€ au CANY FC  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n°54071929 FC TOUVILLE LA RIVIERE 2 / FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 4  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, numérotation maillots non règlementaire. Une amende de 
20€ est infligée au club de FC SAINT ETIENNE D ROUVRAY  
Match n°54071926 US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 3 /AS LONDAISE 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de licence de délégué à la police du terrain.  

Une amende de 5€ est infligée au club de l’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE. 
Match n°54071930 A ROUENNAISE DE FOOTBALL 1 / REUNIONNAIS FC 2  
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la rencontre, la 
commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des règlements généraux de la 
L.F.N. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
RAS  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A  
Match n°53965045 ES ARQUES LA BATAILLE 2 / FC MARTIN EGLISE 1 
Forfait déclaré du FC MARTIN EGLISE 1 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par forfait (0point) au FC MARTIN EGLISE 1 sur le score de 0 buts à 3 pour en 
faire bénéficier l’ES ARQUES LA BATAILLE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au FC MARTIN EGLISE. 
Match n°53965048 US ENVERMEU 1 / AS MESNIEROISE 2  
Réserve d’avant match de l’AS MESNIEROISE 2 non confirmée. 
  
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B  
Match n°54490266 ST AUBIN FC 3 / FC LIMESY 2 
Forfait déclaré du FC LIMESY 2. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par forfait (0point) au FC LIMESY 2 sur le score de 0 buts à 3 pour en faire 
bénéficier le ST AUBIN FC 3 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € au FC LIMESY. 
Match n°54490268 US GRAMMONT 2 / FC STE MARGUERITE SUR DUCLAIR 1 
Non utilisation de la FMI du fait du FC STE MARGUERITE SUR DUCLAIR, une amende de 30€ est infligée 
au FC STE MARGUERITE SUR DUCLAIR. 
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Match n°54490270 A. ROUENNAISE DE FOOT 2 / ST JEAN FRESQUIENNES 1 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence du numéro de licence du délégué à la police du 
terrain. 
Une amende de 5€ est infligée à l’A. ROUENNAISE DE FOOT. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C  
Match n°53965243 AS FAUVILLAISE 4 / AS COTE D’ALBATRE 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée, numérotation maillot non règlementaire. 
Une amende de 5€ est infligée à l’AS COTE D’ALBATRE. 
Match n°53965245 US DES VALLEES 1 / E. MOTTEVILLE CROIXMARE 3 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence du numéro de licence de l’A2. 
Une amende de 5€ est infligée à l’ENT. MOTTEVILLE CROIXMARE. 
Match n°53965246 AS BEUZEVILLETTE 1 / JS NOINTOTAISE 1 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence du numéro de licence de l’A2. 
Une amende de 5€ est infligée à la JS NOINTOTAISE. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D  
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A  
Match n°53965699 FC TOTES 3 / AS GOURNAY FOOTBALL 3 
Forfait déclaré de l’AS GOURNAY FOOTBALL 3. 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu par forfait (0point) de l’AS GOURNAY FOOTBALL 3 sur le score de 0 buts à 3 
pour en faire bénéficier le FC TOTES 3 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112 € à l’AS GOURNAY FOOTBALL. 
Match n°53965702US ST MARTIN OSMONVILLE 2/ ES AUMALOISE 2 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de licence de délégué à la police du terrain.  

Une amende de 15€ est infligée à l’US ST MARTIN OSMONVILLE. 
Match n°53965703 US AUFFAY 3 / AC BRAY EST FORGES 3 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de licence de délégué à la police du terrain.  

Une amende de 15€ est infligée à l’US AUFFAY. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n°53991060 FC THOUBERVILLE 2 / STADE DE GRAND QUEVILLY 4 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de banc de touche. 

Une amende de 15€ est infligée au STADE DE GRAND QUEVILLY. 
Match n°53991062 AS5V 2 / GRAND QUEVILLY FC 4 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de licence de délégué à la police du terrain.  

Une amende de 15€ est infligée à l’AS5V. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D  
Match n°54072274 ISNEAUVILLE FC 3 / US DES VALLEES 2 
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Feuille de match insuffisamment rédigée, numérotation maillot non règlementaire. 
Une amende de 20€ est infligée à ISNEAUVILLE FC. 
Match n°54072273 ST JEAN FRESQUIENNES 2 / F. LA BOUCLE DE SEINE 3 
Forfait déclaré de F. LA BOUCLE DE SEINE 3 
La Commission, après en avoir délibéré : 

• Donne match perdu (0 point) à F. LA BOUCLE DE SEINE 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier ST JEAN FRESQUIENNES 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ à F. LA BOUCLE DE SEINE.  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E  
R A S  
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE F  
Match n°53966812 US ST THOMAS 2 / HELLANDES FC 3 
Feuille de match insuffisamment rédigée, numérotation maillot non règlementaire. 
Une amende de 20€ est infligée à l’US ST THOMAS. 
Match n°53966814 TRAIT D’UNION 1 / HARFLEUR FC 3 
Feuille de match insuffisamment rédigée, absence de licence de délégué à la police du terrain.  

Une amende de 15€ est infligée au TRAIT D’UNION. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 53967735 CAUDEBEC SAINT PIERRE FC 41 / A ROUENNAISE DE FOOT 41.   
Constatant l’absence sur le terrain de l’A ROUENNAISE DE FOOT 41 au coup d’envoi, la Commission 
jugeant en 1ère instance : 

• donne match perdu par forfait l’A ROUENNAISE DE FOOT 41 sur le score de 0 but à 3, pour en 
faire bénéficier  CAUDEBEC SAINT PIERRE FC 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• inflige une amende de 168€ à l’A ROUENNAISE DE FOOT.   
Match n° 53967739 FC ROUEN 1899 41 / SC PETIT COURONNE 41     
Feuille de match FMI transmise hors délai, une amende de 20€ est infligée au FC ROUEN 1899. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
R A S 
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 53968522 FC OFRANVILLAIS 41 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41.   
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain.  
Une amende de 15€ est infligée au FC OFRANVILLAIS.   

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
R A S 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 53968702 ENT OCFC/US TILLEUL 42 / AS DE MONTIVILLIERS 41     
Constatant l’absence sur le terrain de l’AS DE MONTIVILLIER 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant 
en 1ère instance : 

• donne match perdu par forfait l’AS DE MONTIVILLIERS 41 sur le score de 0 but à 3,  pour en faire 
bénéficier  ENT OCFC/US TILLEUL 42 sur le score de 3 buts à 0. 

• inflige une amende de 168€ à l’AS DE MONTIVILLIERS.   
 

SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
R A S 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
R A S 
 
 
HOMOLOGATION DES COUPES DU DFSM 1/2 FINALE DU 07 JUIN 2026 

 
 

COUPE Jean MERAULT 

Les deux rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain  
Les clubs : US CRIELLOISE 1 et SOLIDARITE S GOURNAY 1 sont qualifiés pour la finale 
 
COUPE André CAILLOT 
Match n°55659328 HARFLEUR FC 1 / AS FAUVILLAISE 3 
Feuille de match FMI non transmise dans les délais après la rencontre, une amende de 20€ est infligée à 
HARFLEUR FC. 
Les deux rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain  
Les clubs : AS FAUVILLAISE 3 et le STADE DE GRAND QUEVILLY 3 sont qualifiés pour la finale 
 

COUPE Robert BALLUET 
Match n°55659334 AS LANQUETOT 1 / A. ROUENNAISE DE FOOT 1 
Feuille de match FMI non transmise dans les délais après la rencontre, une amende de 20€ est infligée à 
l’AS LANQUETOT. 
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Les deux rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain  
Les clubs : H. CAUCRIAUVILLE S 5 et l’A. ROUENNAISE DE FOOT 1 sont qualifiés pour la finale 
 
COUPE SENIORS VETERANS André STRAPPE 
Les deux rencontres sont homologuées sur le score acquis sur le terrain  
Les clubs : AL DEVILLE MAROMME 41 et le RC PORT DU HAVRE 41 sont qualifiés pour la finale 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Le Président de la commission 
M. LECORNU Pierre 

 

Le Secrétaire de la commission 
M. MOGIS Michel 
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